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(Tribu proto-indochinoise du Viêt-Nam Central).

La lil~stique permet de distinguer en gros trois groupes princi~aux dans
l'ensemble des tribus proto-indochinoises (c'est-à-dire M..Qi, Kha, Prb:1) du Vi~tnat1
central, les tribus de parler malayo-polynésien (Rhadé, .forai, etc... en s'insérant
dan~ la masse des tribus de parler men-khmer, ont divisé celles-ci en deux blocs :
celles du nord comprenant entre autres les )2~rs,[e~,.r~p., etc••• et celles du
sud dont font partie les J1no.œ, les ~1aaz, etc... C'est à ce groupe méridional des
tribus de parler men-khmer que les îiJnong Gar appartiennent. Ils hab!tent au sud de
la cuvette d-:l lac Darlac, entre Ban~vIO-Thuot et Dalat, le puys montagneux quo traverse
d'est en ouest le cours moycn du Krong Knô, affluent de la Srapok, elle-m6me affluent
oriental du Mékong.

Ce sont, comme la·plupart des Proto-indochinois, des agriculteurs semi-nomadee
pratiquant la c,11ture itinérante sur brfilis du riz de montagne ; leurs relations com
merciales reposent sur le tI'OC ; la vie reli?,ieuse - ils sont animistes- trouve son
point culminant dans le sacrifice du buffle \1).

1

L'organisa.tion sociale traditionnelle repos, e sur le village qui dispo6 e d'un
territoire de for~t dont il "mange. Il (SM. briil chaque année un pan différent pour
y:. faire ses cultures. Chaque village 83t habité par des mombres de clans différonts.
Ces cJ.a.r;s (ronCo.JJ sont de système harmonique selon la terminologie de Claude LEVI
STRAUSS : la f':"J. ~."'.~;:.on et le lieu do résidence étnnt déterminés par la même ligne :
en 'l'occurencc la ligne féminine. Les enfants sont du mame .!!!p.2.01 que leur mère, et
c'est chez sa femnle que le mari va habiter~

Du clan paternel on ne retient COil1i.ile parents que les très proches parents du
père, alors que tous les membres du clan maternel, aussi éloignés fussent-ils du sujet,
sont considérés comme ses parents. La principale conséquence ~n est que· le mariage
ost absolument prohibé avec tou':~ mcmbre du clan matcrnel. Et la preuve de relations
sexuelles entre doux membres du marne clan (c'est-à-dire dont les mèros respectives
appartiennent au mômo El.]ô<?l) ontra~ne une mise en jugement pour inceste avec sacrifice
expiatoire, amendes, et séparation des coupables (2). Signalons cependant que la pa
renté ê.rt cCi;ü paternel crée un emp~chement à mariage lorsqu'elle est établie en
ligne directe, et pour des collatéraux,seulement pour deux individus dont les pères
respectifs sont frères ou demi-frères entre eux. De m~me le fils du frère ne peut, en·
prir~ipe, épouser la fille de la soeure Mais il y a mariage préférentiel lorsqu'il
s'agit de cousins croisés i"~;:r:'latéra\.l.x~ Ou pour suivre l'énoncé plus restrictif de
la théorie mnong-gar 11 suivre la fille du frère-cadet-de-la-mère ll (t8np; ko0I1Jc~
mais en fait ce mariage préférentiel du fils do la. soeur atnée avec la fille du frère
cadet s'étend à celui du fils de la soe~ cadette avec la fille du frèro a1né.

- - - - - - - - -.- - - - -- - - - - -'- - -

..

(1) Pour une description détaillée de la vie VUlong Gar, je me permets de renvoyer à
mon ouvrage récemment paru et dont le titre est la traduction do l'exprossion
mnong dési~t l'année 1949 à Sar Luk.': lINous avons mp.ngé la for{H do la Pierre-
Génie G80ll CMercure de France, Paris, 1957). . .

(2) cf. le ,cha~:tre III (L'inceste et le suicide du beau Tieng) de lINous avons mangé
la forê,~ où je décris la découverte, la mise en jugement et l'expiation d'un
inceste.
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Le k~~ (le frère~ de la mère) en effet constitue le véritable "élément
de parenté ll , celui qui représente l'élément à la fois exceptionnel et dynamique du
système~

La nomenclature de parenté mnong gar est d'Une remarquable économie: elle
n'utilise que douze termes élémentaires auxquels il faut ajouter deux termes attributs
(l~ "petitif et ,E-i), dont l'un (!et) est d'ailleurs fecultatif et très rarement em- .
ployé, il existe un troisième terme attribut dont on peut se demander s'il n'est pas
qu'un simple doublet eurythmique ~~ dans l'expression sO.Q...lLe,g, plus élégante que~
"les petits-enfants ll ). Cette nomenclature est classificatoire par générations:
celle des grands parents ne comprend qu'un terme : ;EQ.Q. ; de m~me celle des petits en
fants : 1&Q. (ou, pour faire élégant, ~ se.,Q). ' Mais pour la génération d'Ego et celle
de ses père et mère, l'~ge relatif (~ar rapport à Ego dans sa génération, par rapport
à son père ou à sa mère dans la leur) et le sexe "relatif" interviennent comme éléments
déterminants. C'est ainsi que pour la génération des père et mère, on a : .!!!..ei ("mère"),'
b~:ejlfpère") - e,uxquels s'ajoute l'attribut facultatif ~e..i ("petit") pour spécifier
qu'il s'agit de "mère" ou de "père" classificatoire - ; waa, frères et soeurs a1~s de
la mère et du père (et aussi, non seulement leurs conjoints, et la femme du k8oAY., mais
les conjoints des af-nés d'Ego); k60!1Y" frère cadet de la mère. Dans la génération
d'Ego, on a : fi' frères et soeurs ainés ; )h. frères et soeurs cadets; r8h, soeur
(homme parlant ;.tJ.â\k frère (femme parlant. Dans la génération des enfants d 'Zgo
on a un terme général : koon..!. enfant ; avec comme réciproque à ls80gy, le terme .!!!.QQ.!!.
qui désigne les ne'l.-cux et nièces utérins d'un homme, ou plus spécialoment les enfants
de la soeur ainée d'un homme. IJiais du fait de la situation particulière du frère
cadet-de-la.-.nère et de son corrélatif, la soeur a1née du père, les enfants de ces deuy
individus subissent un déc;":.:' J.g8 de génération qui se réi>ercute sur tout le système
(cf.la liste ronéotypée ci-jointe des termes de parenté).

Cette dichotomie entre a1nés et cadets se répercute sur le plan des alliés.
Alors que les rapports d'un individu avec les cadets de son conjoint sont libres, ceux
qu'il entretiont avec les ainés de son conjoint (comprenant outre les parents de sa
génération, ceux des générations supérieuros) sont limités par une série d'interdits
dont la sanction mystique est le n80t qui se traduit par un grave amaigrissement.
Sur le plan de la nomenclaturo ces rapports se traduisent par l'adjonction du terme
attribut .12.ii à un terme élémentaire, exemple: waa pii. On dit qu'on est avoc cette
oatégorie d'alliés en rapport do tâm këih~alors qu'avec les autres alliés et avec les
parents on se trouve en rapport d'''appellation simple, normale" (kh"~ l~, qu'on
s'interpelle ~implement),(tâmlG~~ll). . .

Si le clan joue un r81e capital pour la position de l'individu au soin de la
. tribu, le noyau de la vie villageoise reste la famille restreinte. Lo village mnong
~ est constitué par de longues maisons (rootL divisées en autant de "maisons-greniors"
\h.i.,.h ~, logements d'un couple ot de ses enfants. Le groupement on longuc-maison
de plusieurs foyers n'est pas déterminé par les seuls liens de parenté, mais également
par ceux de l'amitié, m~me si celle-ci n'a. pas été couronnée par l'éohange de sacri
fice du buffle dit tfun b~h (1).

Bien que ce soit la famille de l'hommo qui fasse la demande en mariage et qui,
dans les échanges de dons que celui-ci occasionno,fournisse la part la plus importante,
semble-t-il, c'est cependant l'homme qui vient, en principe, habiter ohez su fennne•

------------------------------~-----------

Sur l'importance de ce rite, du point de vue de la structure sociale et do ses
répercussions sur le plan de la parenté (création de pqrenté "artificielle")
voir Nous avons mangé la For~..t... Chapitre II intitulé "L ~Alliance de Baap Can.
Un échange de sacrifices du buffle".
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A la mort de l'un des conjoints, les enfants vont, soit a.vec leur mère survïvant0, sO:.t
dans la ,famille de celle-ci, si c'est la ~ère qui est morte; quant aux biens, a.près
défa.lcation des apports qui retournent aux familles d'où ils proviennent, los acquôts
sont partagés pour moitié entre los enfants et la. famille de la femme (ou la fomme
elle-même si c'est elle la survivante), d'uno part, et 'les soeurs et la mèrell de
l'homme, d'a.utre part.

Le village, et non la tribu, constituait llespace sociD-pclitique maximnlQ De
la masse des habitants- cent à cent cinquante individus au maximum - trois, parfois
quatre, hommes, élus parmi. les plus influents, émergent : ce sont les .2.~'l!Q.l?.E.,tç;0DL
brii tëom bboon (1I1es hommes sacrés dans la. for~t et le villagell). Leur r81e essen
tiel restant oelui de guides, non seulement pour les rites agraires ou de reconstruc
tion du village, mais pour les questions de propriété foncière. X·mis los déliMra~

tions étant publiques, leur r81e essentiel se~ble ~tre on appar0nce tout au moins,
. surtout rituel. C'est cette organisation archa!que qui survit sous la nouvelle struc

ture administrative rigide née de la oolonisation et qui a élargi considérablement
l'horizon socio-politique des Mnong Garé
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